
   OU

POUR LES AMENDES D’ORDRE DÉLIVRÉES PAR LA POLICE MUNICIPALE DE LA VILLE DE GENÈVE

POUR LES AMENDES D’ORDRE DÉLIVRÉES PAR LA POLICE CANTONALE
 OU TOUT AUTRE CORPS DE POLICE MUNICIPALE

Consulter le site: https://www.ge.ch/contraventions si l’amende a été délivrée par la Police cantonale

S’adresser à la commune sur laquelle a été délivrée l’amende d’ordre

   OU

ou

Pendant les 30 premiers jours, les personnes estimant avoir été indûment verbalisées peuvent faire valoir leurs arguments sans frais, 
auprès du Service de la Police Municipale 

Par courrier : Bvd Helvétique 29 - Case postale - 1211 Genève 3
Par e-mail : ao.spm@ville-ge.ch

Renseignements téléphoniques du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 au +41(0)22 418 61 21

Pendant les 30 premiers jours, les personnes estimant avoir été indûment verbalisées peuvent faire valoir leurs arguments sans frais, 
auprès du Service du Stationnement de la Fondation des Parkings

Par courrier : Route des Jeunes 6 - Bâtiment 2 - 1212 Grand-Lancy
Via le formulaire de contact : https://www.geneve-parking.ch/fr/nous-contacter

Renseignements téléphoniques du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 au +41(0)22 300 32 35



   OU

   OU

AMENDES D’ORDRE DÉLIVRÉES
PAR LA POLICE MUNICIPALE 
DE LA VILLE DE GENÈVE

AMENDES D’ORDRE DÉLIVRÉES
PAR LA FONDATION DES PARKINGS

https://www.ge.ch/contraventions (Police cantonale)               S’adresser à la commune où a été délivrée l’amende

puis choisir le moyen de paiement

télécharger la QR-Facture (uniquement pour la Suisse)

ou

   PAR E-BANKING

 En mentionnant : - le n

   AU GUICHET DE LA POSTE

 En demandant une QR-Facture au
                 022 418 61 21 

(car le paiement est impossible avec le fichet d’amende)

en mentionnant :  - votre adresse
                             - le n° d’amende
                             - le n° de plaque

AMENDES D’ORDRE DÉLIVRÉES PAR LA POLICE CANTONALE   OU   TOUT AUTRE CORPS DE POLICE MUNICIPALE    OU

De 8h00 à 12h30 - 1er étage


